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Texte de la question

Mme Sylvie Dezarnaud attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
une situation extrêmement préoccupante rencontrée par les producteurs de l'organisation « Les fruitiers
Dauphinois » basée à Chanas en Isère qu'elle a eu l'honneur de rencontrer le 12 juin 2025. Cette visite a mis en
lumière une situation critique pour les 17 arboriculteurs de l'exploitation qui produisent 8 000 tonnes de fruits sur
les départements de l'Isère, de l'Ardèche, de la Loire et de la Drôme. Leur activité est essentielle à la vitalité
économique et à la souveraineté alimentaire du territoire. L'année 2025 a été marquée par une pression
sanitaire sans précédent, entraînant des pertes de plus de 1 000 tonnes soit un manque à gagner supérieur à un
million d'euros. Les pucerons, la tavelure, la punaise diabolique (Halyomorpha halys), le psylle et la Drosophila
suzukii ont causé des ravages sur les vergers de pommiers, poiriers et cerisiers, compromettant gravement les
récoltes. Ces arboriculteurs, qui travaillent souvent plus de 70 heures par semaine, peinent à dégager un revenu
décent face à ces aléas. À ces défis s'ajoutent des évolutions réglementaires qui menacent directement la
pérennité de leurs exploitations. L'interdiction prévue en 2026 du Spirotétramat (Movento), molécule essentielle
contre les pucerons, le psylle et la mouche Rhagoletis cerasi, laisse les producteurs sans alternative viable. De
même, les restrictions sur l'utilisation du Captane, en l'absence de matériel homologué disponible sur le marché,
créent une impasse réglementaire face à des maladies fongiques comme la tavelure. Ces mesures, combinées
à l'augmentation continue des charges (engrais, carburant, équipements), accentuent les distorsions de
concurrence avec les voisins européens et les importations hors UE, notamment de Turquie, où les normes sont
moins strictes. Les producteurs s'inquiètent également des insuffisances des assurances agricoles, qui ne
couvrent pas adéquatement les pertes liées aux aléas climatiques et sanitaires. Par ailleurs, malgré les
avancées de la loi EGAlim, la pression des centrales d'achat continue de limiter la juste rémunération de leur
travail, compromettant leur capacité à investir et à maintenir leurs exploitations. Pour faire face à cette situation
plus que préoccupante, elle demande au Gouvernement d'agir pour préserver l'avenir de la production fruitière
française. La souveraineté alimentaire du pays et la pérennité des exploitations familiales sont en jeu. Pour cela,
Mme la députée se joint aux revendications des Fruitiers Dauphinois et demande, premièrement, un moratoire
sur l'interdiction du Spirotétramat et des solutions alternatives concrètes pour lutter contre les ravageurs et
maladies ; deuxièmement, un accompagnement renforcé, tant financier que technique, pour compenser les
pertes de 2025 et soutenir la transition face aux nouvelles normes ; troisièmement, une révision des conditions
d'utilisation du Captane, en tenant compte de l'absence actuelle de matériel homologué ; quatrièmement, un
renforcement des mécanismes de la loi EGAlim pour garantir une rémunération équitable face aux pratiques des
centrales d'achat, et enfin, une rencontre avec les services du ministère pour exposer leur réalité de terrain et
coconstruire des solutions pragmatiques.
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